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1 https://www.anses.fr/fr/content/radiofr%C3%A9quences-t%C3%A9l%C3%A9phonie-mobile-et-technologies-

sans-fil 

https://www.anses.fr/fr/content/radiofr%C3%A9quences-t%C3%A9l%C3%A9phonie-mobile-et-technologies-sans-fil
https://www.anses.fr/fr/content/radiofr%C3%A9quences-t%C3%A9l%C3%A9phonie-mobile-et-technologies-sans-fil
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2 Dans l’avis d’octobre 2013, il est mentionné page 341 « veiller à la qualité méthodologique des protocoles 

expérimentaux et à la rigueur de l’analyse et de l’interprétation des données des études in vitro et in vivo par les 
équipes de recherche, tant sur le volet de l’exposition aux radiofréquences (caractérisation de l’exposition, forme 
des signaux, justification du choix du type d’exposition, etc.), que sur la partie relative à l’expérimentation biologique 
(expérience en aveugle, témoins positifs et négatifs appropriés, permettant l’interprétation de l’amplitude des 
modifications liées à l’exposition aux radiofréquences, identification des faux positifs, répétition des expériences, 
puissance statistique suffisante, etc.).  
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3 En ce qui concerne les équipes de l’Anses éligibles à l’appel à projets, voir l’avis du comité de déontologie 

https://www.anses.fr/fr/system/files/DEON-Ft-2013003.pdf 

https://www.anses.fr/fr/system/files/DEON-Ft-2013003.pdf
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4 Conformément à l’article 30 de la « Loi pour une République numérique » (article L533-4 du Code de la recherche), les 

auteurs ont exercé leur droit de mettre à disposition gratuitement dans un format ouvert, par voie numérique la version 

finale de leur manuscrit acceptée pour publication, en soumissionnant auprès de l’Anses. 

5 Le site DOAJ (https://doaj.org/) répertorie les revues scientifiques dont les articles sont évalués par les pairs et en libre accès. 

Le site DOAB (https://www.doabooks.org/) fait de même pour les monographies. 

http://recherche.anses.fr/login/login.aspx?ReturnUrl=%2faccueil.aspx
https://doaj.org/
https://www.doabooks.org/


 
 

 
 

 

X. 

                                                      

6 Cette attestation engage les partenaires sur le fait que les établissements auxquels sont rattachés l’équipe du 

porteur de projet et les équipes partenaires sont informés de la soumission du projet et ont donné leur accord.    
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7 Limite basse de la gamme des « radiofréquences » définie par l’Union Internationale des Télécommunications. 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                      
8 Un soin particulier sera apporté à la prise en compte des facteurs de confusion notamment en lien avec l’usage 

des appareils radioélectriques.  
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9 Ou intolérance environnementale idiopathique aux champs électromagnétiques. 
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